PAR POSTE ET COURRIEL
Yves Fréchette


 Ligne directe (514) 937-2881 poste 245


 v.frechette@scf.qc.ca

Adjointe : Georgette Hetti, poste 247
Le 21 janvier 2003

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie
Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet:
Requête en révision de la décision D-2002-95 concernant la demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité


V/dossier : R-3493-2002



N/dossier : 14351-YFPS

Chère consœur,

Nous avons pris connaissance de la lettre de Me Morel portant date du 15 janvier 2003 concernant le dossier décrit en rubrique et à laquelle nous souhaitons répondre.

Tout d’abord nous remercions Me Morel pour ses compliments à notre égard puisque qu’en plus d’être utiles aux délibérations de la Régie, nous sommes « modestes » dans nos frais. Veuillez noter que cette modestie est liée au fait qu’Option consommateurs appuyait la position du distributeur dans ce dossier.

Également, Me Morel a constaté, à notre demande de frais, que des frais de coordonnateur sont réclamés. Il s’agit d’une erreur car il s’agit plutôt  de frais d’analyste qui sont attribués aux services de M. Vanasse. D’ailleurs si l’on examine bien notre demande, l’on constate que M. Vanasse, y est décrit comme analyste et non au titre de coordonnateur. De là, nous désirons rassurer Me Morel et dissiper tout malentendu à cet égard, tout en vous précisant que le quantum demeure inchangé.
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Nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

SYLVESTRE, CHARBONNEAU, FAFARD.

(s) Yves Fréchette

Yves Fréchette

Avocat

/gh

c.c. Me  F. Jean Morel
